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Décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001 portant création d'un document relatif à 
l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, prévue par 

l'article L. 230-2 du code du travail et modifiant le code du travail (deuxième partie 
: Décrets en Conseil d'Etat) 

 
 

Ministère de l'emploi et de la solidarité 
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Introduit par : D. 2001-1016 du 05/11/2001 NOR : MEST0111432D JO du 07/11/2001 Pour effet le 07/11/2002
 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l'emploi et de la solidarité et du ministre de l'agriculture et de la pêche, 
Vu la directive no 89/391/CEE du Conseil des Communautés européennes du 12 juin 1 989, et notamment ses 
articles 9 et 10 ; 
Vu le code du travail, et notamment son article L. 231-2 ; 
Vu le code pénal, et notamment son article R. 610-1 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels en date du 21 janvier 2000 ; 
Vu l'avis de la Commission nationale d'hygiène et de sécurité du travail en agriculture en date du 27 avril 2000 ; 
Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu, 
Décrète : 
 

Art. 1er.  
Au titre III du livre II du code du travail (partie Réglementaire), il est introduit un chapitre préliminaire ainsi rédigé 
: 

« Chapitre préliminaire 

« Principes de prévention 

« Art. R. 230-1. - L'employ eur transcrit et met à jour dan s un document unique les résultats de l'évaluation des 
risques pour la sécurité et la santé des travailleurs à laquelle il doit procéder en application du paragraphe III (a) 
de l'article L. 230-2. Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail 
de l'entreprise ou de l'établissement. 

« La  mi se à jou r e st eff ectuée a u m oins chaq ue année ainsi que  lo rs de  toute décision d 'aménagement 
important modifiant les co nditions d'hygiène et de sécurité ou le s conditions de travail, au  sens du sep tième 
alinéa de l'article L. 23 6-2, ou lorsqu 'une information supplémentaire concernant l'évaluation d'un risque dans 
une unité de travail est recueillie. 

« Dan s les é tablissements visés au premier alin éa de l'ar ticle L. 236-1, cette transcri ption des ré sultats de  
l'évaluation d es ri sques e st utilisée p our l'établi ssement des documents me ntionnés au premier alin éa de 
l'article L. 236-4. 

« Le document mentionné au premier alinéa du présent article est tenu à la disposition des membres du comité 
d'hygiène, de  sé curité et des conditions de travail ou de s in stances q ui en tiennent lieu,  des délégués du  
personnel ou , à défaut, des pe rsonnes so umises à un ri sque pour l eur sécurité ou le ur santé, ain si que du  
médecin du travail. 

« Il est égale ment tenu, sur leu r demande, à la disposit ion de l'i nspecteur ou du cont rôleur du travail o u des 
agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale et des organismes mentionnés au 4o de 
l'article L. 231-2. » 

Art. 2.  
Il est ajouté après l'article R. 263-1 du code du travail un article R. 263-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 26 3-1-1. - L e fait  de ne  pas transcri re ou de ne p as me ttre à jou r les résultats d e l'évaluation des 
risques, dan s le s conditi ons prévues à l'arti cle R. 230-1, est puni d e la p eine d 'amende p révue pour l es 
contraventions de 5e classe. 

« La récidive de l'infraction définie au premier alinéa est punie dans les conditions prévues à l'article 131-13 du 
code pénal. » 

Art. 3. 
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L'article R. 263-1-1 du code du travail entrera en vigueur un an après la publication du présent décret. 

Art. 4. 
La mini stre de l'empl oi e t de la solid arité, la ga rde des  sceaux, ministre d e la justi ce, et le ministre de 
l'agriculture et de la pê che sont chargés, chacun en ce qui le co ncerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait à Paris, le 5 novembre 2001. 

Lionel Jospin  

Par le Premier ministre : 

La ministre de l'emploi et de la solidarité, 

Elisabeth Guigou 

La garde des sceaux, ministre de la justice, 

Marylise Lebranchu 

Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 

Jean Glavany 


